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2ème. Pour lampes Incandescentes de 2'nd. Inc andescent lamps'of 64 C.. on
64,bougies, à prix fixe, par lampe
par année . . . . 36.00 Pas men- flat r=te per, 1amp per year 36..

tionné. 3rd. Incandescent lamps of 3,2 C,P. on
3ême. Pour lampes Incandescentes de flat rate per Jlamp per yeaoe. 24.t]

32 bougies, à prix fixe, par lampe
-par année............24.00 24.00 4th. For the ecrent supplied, by me-

4ème. Pour l'énergie élect rique four- ter, -for incandescent andl wcr
.nie, par compteur, pour l'éclaira- lighting In Municipal buildings,
ge des édifices mnuniciipaux, cours, yarde, etc. (th.e b~urin incande-
etc. (La Compagnie devant rem- ýcn ans ob ýpae re,placer à ses frais les lampes în- ~etlmat erpae re
candescentes brillées), par heure- per Kilowatt-hour for- current con-
kilowatt.............c net. surmed............

(B) 2ème proposition:- Pour l'éclairage ýdes rues, etc., (B) 211d proposition: For the lightig <Y
dans la Cité, (y compris St-Henrl et Ste-Cunégonde) à un etc., in the City, i 'sludin.ý S_ Henry a"'~
prix uniforme. gorde aL a unifonin rate.

1ère. Pour lampes à arc, à prix fixe, lst. Arc lampa on flat Tate per lamp
par lampe par année. .. ...... 80.00 P,?,r year...........$801C

2ême. Pour lampes de 64 bougies, à
prix fixe, par lampe par année . 36.00 2n41. lue., 64 C. P. laimps, per lamp

2ème. Pour lampe de 32 bougies, à De year............36.()
prix fixe, par lampe par année. 24.00

4ême. Pour l'énergie électrique four- Srd. Inc., 32 C. P. îlamps, per 1 amp
nie, par compteur ,pour l'éclairage pur year............24.C
des édifices municipaux, cours, t.Frhecrn spldbm-
etc. (La Compagnie devant rem- t.Frtecrntsu>ddbm-
placer à ses frais les lampes In- ter, to Munilcîpal buildings, ýetc.,
candescentes brûllées), par heure- par Kilowa.tt-houýr.........e ne
kilowatt............9c net

3ème proposition: Service souterrain. 3rd proposition: Underground service.

Relativement aux lampes à être alimentées par fils sou- In reference to lamps to be served by
terrains pendant la période du contrat proposé, la Compa- connections, diurlng the period of tihe PrIOP1
gnie suggère que la Cité pose elle-même les conduits, four- the Compa.ny uuggests that the City itself laI'
nisse les câbles, lampes, carbones, etc., et se charge du condults, provide the, caMe-s, lamps aýnd el
nettoyage et de l'inspection des lampes, etc. 'L'offre de la ances, incifu di!ng cas-bons, cleanlng pabrol, el
Compagnie est seulement pour la fourniture d'un contr-at p)anys quotation te only for thesupply of 48,4
de 480 Watts pour chacune desdites lampes. vent, tc light -each of thé said ilampa.

Le prix demandé est un (1) cent par lampe par heure, The price, quoteid on tihis baste lis one
ce qui est équivalent A $40 par lampe par année, fflus $24 lainp-hour, or eýqtiva)lenýt to $400{> pur JaMnP'
par lampe, par année, si la Compagnie était chargée par $24<X> per laanp per yelar, if the Comipanysha
la Cité d'arranger, de nettoyer et d'inspecter les lampes, byý the City, to tis, r-lean, and attend to tihe
soit un total par lampe, par année, de $64 pour l'énergie total cQois per lainp per year of $64.MO for 01
électrique et l'entretien seulement. tnnconly.

Quant au coût d'un service souterrain, il est impossible Asregard the 3r4d Proposition, aferling t
de calculer le capital que la Ville aurait A dépenser dans sevice, 1 it us imposisible to cafculate theCai
le cas où elle déciderait de fournir les conduits nécessaires, thtat would bu involved by tihe City, in ua
fils, câbles et accessoires dle lampes, le coût du service, sur oe-ssary conduits, w1res, ca.bles and lamPe
cette base, .par lampe par année ne peut être précisé. ultimate <»s for sérrvice on tht ais 4e

caict very woll bu ascqrtained.
En ce qui concerne les conditions générales posées par 1Witih reference to thse genural conditons
laCompagnie, j'appellerai spêicialensent votre attention the Company, I wotld spaly cala your aù

sur les points suivants: folilowlng points:
ler.-'-Que les prix pour l'éclairage des rues publique.s, lst. Tisat the rateR for tihe lighting of the

pares, etc., sont basés sur la supposition que la Compagnie parks, etc., aire based on thse aosumpti<s l
se servirai de la présente installation et du type de lam- paysall use the present ineaiilatlon aund,'t~
pes actuellement en usage.

2me.--Que toutes les lampes additionnelles commandées 2iTd. Tsait a.ll additionail lampa oreed b
par la Cité durant les dernières cinq (5) années du contrat ing the teast five (-5) yeemrs of the poold
proposé seraient rachetées par la Cité, y compris les sup- to bu, puirchased -bock by the City, inludn
ports et transformateurs, à l'expiration du contrat, pour la and trainsformere, at the end: of the obrc
moitié de leur prix coûtant. (',k) their originel cost.

Sme.--Que la clause se rapportant aux déductions pour 3ard. Th&L thse clause referring to edel
les lampes trouvées éteintes alloue à la Compagnie un out,~ allows the Companiy, a pecntg f l3i
pourcentage de Il/,_ pour cent sur le nombre de lampes en the flti.mbr of lumps In service, beyffl5dt
service; en outre de ce pourcentage, la Cité pourrait dé- the City nmay deduoît two (2) uigihte pal' On
duire deux (2) nuits sur toutes les lampes éteintes ou or not burnlug, dunlng two (2) coneeeefve
n'clirat pas durant deux (2) heures consécutives. 4-th. Re annexud turritories. It lis POvlý

4me.-Territoires annexés.-Il est stipulé que les mêmes emerates and conditions wil applI', buts
prix et conditions s'y appliqueront, mais pourvu que la tise Company lias wîres and poles In thse
Compagnie ait des fils et poteaux dans ledit district an- -srct
nexé. 5th.-That at tise request of the COMPany

ême.--Qu'à la demande de la Compagnie, la Corporation ation will trim or cnt aIl trees, tise brances
émondera ou abattra tous les arbres dont les branches nul- fera or may becomie liable to interfere wth t
ront ou pourraient nuire aux fils servant A l'éclairage des plying the llghts to thse streets, parks and
rues. places.

Les conditions posées Par la Compagnie ne couvrent pas Tise conditions presçrIbed by the Consil
les points suivants, qui sont très Importants au cas où un tise following points, wisich are very impora
nouveau contrat serait passe: on cnrat

ler.-La Compagnie devrait être tenue responsable de lot.-Bc~ erection of polesoaps etcan i
tou gommage, causs lors dg l'rec de poteaux, de la for damaes oiiiea by ihgptnee$r


